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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 740-2006, 16 août 2006
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1)

Entente en matière de sécurité sociale entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement
de la République française
— Mise en œuvre des dispositions relatives aux
accidents du travail et aux maladies professionnelles
— Approbation

CONCERNANT l’approbation du Règlement sur la mise
en œuvre des dispositions relatives aux accidents du
travail et aux maladies professionnelles contenues dans
l’Entente en matière de sécurité sociale entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de la
République française

ATTENDU QUE, le 17 décembre 2003, le gouverne-
ment du Québec et le gouvernement de la République
française ont signé une Entente en matière de sécurité
sociale ;

ATTENDU QUE l’Assemblée nationale a approuvé cette
entente le 20 avril 2004 ;

ATTENDU QUE la Commission de la santé et de la
sécurité du travail doit, pour donner effet aux disposi-
tions de cette Entente concernant les accidents du travail
et les maladies professionnelles, prendre les mesures
nécessaires à leur application par règlement, conformé-
ment à l’article 170 et au paragraphe 39° de l’article 223
de la Loi sur la santé et la sécurité du travail (L.R.Q.,
c. S-2.1) ;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1), un projet
de Règlement sur la mise en œuvre des dispositions
relatives aux accidents du travail et aux maladies profes-
sionnelles contenues dans l’Entente en matière de sécurité
sociale entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République française a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 21 décembre
2005, avec avis qu’il pourrait être adopté par la Commis-
sion de la santé et de la sécurité du travail, avec ou sans
modification, à l’expiration d’un délai de 45 jours à
compter de cette publication ;

ATTENDU QU’aucun commentaire n’a été reçu par la
Commission ;

ATTENDU QUE la Commission de la santé et de la
sécurité du travail a adopté, avec une modification quant
à la date d’entrée en vigueur, à sa séance du 20 avril
2006, le Règlement sur la mise en œuvre des disposi-
tions relatives aux accidents du travail et aux maladies
professionnelles contenues dans l’Entente en matière de
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République française ;

ATTENDU QUE ce règlement doit recevoir l’approba-
tion du gouvernement en vertu de l’article 224 de la Loi
sur la santé et la sécurité du travail ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement
avec modifications ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du travail :

QUE le Règlement sur la mise en œuvre des disposi-
tions relatives aux accidents du travail et aux maladies
professionnelles contenues dans l’Entente en matière de
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République française, annexé au
présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Règlement sur la mise en œuvre des
dispositions relatives aux accidents du
travail et aux maladies professionnelles
contenues dans l’Entente en matière de
sécurité sociale entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement de la
République française
Loi sur la santé et la sécurité du travail
(L.R.Q., c. S-2.1, a. 170 et 223, par. 39°)

1. Les bénéfices de la Loi sur les accidents du travail
et les maladies professionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) et
des règlements adoptés en vertu de cette loi sont étendus
à toute personne visée dans l’Entente en matière de
sécurité sociale entre le gouvernement du Québec et
le gouvernement de la République française signée le
17 décembre 2003 et apparaissant à l’annexe 1.

Décret 740-2006, 16 août 2006
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2. Ces bénéfices s’appliquent de la manière prévue à
cette entente et à l’arrangement administratif apparais-
sant à l’annexe 2.

3. Le présent règlement remplace le Règlement sur la
mise en application des dispositions relatives aux acci-
dents du travail et aux maladies professionnelles conte-
nues dans l’Entente entre le Gouvernement du Québec
et le Gouvernement de la République française en
matière de sécurité sociale, (R.R.Q., 1981, c. S-2.1,
r.12), le Règlement sur la mise en œuvre des disposi-
tions relatives aux accidents du travail et aux maladies
professionnelles contenues dans l’Avenant à l’entente
en matière de sécurité sociale entre le Gouvernement du
Québec et le Gouvernement de la République française
et dans l’arrangement administratif s’y rapportant
approuvé par le décret n° 1052-89 du 28 juin 1989 et le
Règlement sur la mise en application des dispositions
relatives aux accidents du travail et aux maladies profes-
sionnelles contenues dans l’Avenant n° 2 à l’Entente
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de
la République française en matière de sécurité sociale
approuvé par le décret n° 531-2002 du 1er mai 2002.

4. Le présent règlement entre en vigueur le 1er novembre
2006.

ANNEXE 1
(a. 1)

ENTENTE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ SOCIALE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE

LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC

ET

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE,

PRENANT NOTE de l’Entente en matière de sécurité
sociale entre le gouvernement du Québec et le gouver-
nement de la République française du 12 février 1979,
de l’Avenant N° 1 à cette Entente du 5 septembre 1984
et de l’Avenant N° 2 du 19 décembre 1998 ;

TENANT COMPTE des changements survenus dans leurs
législations respectives ;

DÉSIREUX de préserver la mobilité des personnes
entre la France et le Québec en procurant à leurs assurés
respectifs les avantages de la coordination de leurs légis-
lations en matière de sécurité sociale ;

SONT CONVENUS des dispositions suivantes :

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1er

DÉFINITIONS

Dans l’Entente, à moins que le contexte n’indique un
sens différent, les expressions suivantes signifient :

a) «France»: les départements européens et d’outre-mer
de la République française ;

b) « autorité compétente » : le ministre du Québec ou
le ministre de la France chargé de l’application de la
législation visée à l’article 2 ;

c) « institution compétente » : le ministère ou l’orga-
nisme du Québec ou l’organisme de sécurité sociale
français chargé de l’application de la législation visée à
l’article 2 ;

d) « législation » : les lois, règlements et toutes autres
mesures d’application, qui concernent les branches et
régimes de sécurité sociale visés à l’article 2 ;

e) « activité non salariée » : pour le Québec, une acti-
vité qui consiste à faire affaires pour son propre compte
ou un travail assimilable en vertu de la législation
québécoise ; pour la France, une activité qui justifie
l’assujettissement à un régime de travailleurs non
salariés ;

f) « période d’assurance » :

— en ce qui concerne le Québec,

pour l’application des chapitres 1, 2 et 4 du Titre III,
toute année pour laquelle des cotisations ont été versées
ou une rente d’invalidité a été payée en vertu de la Loi
sur le régime de rentes du Québec ou toute autre année
considérée comme équivalente ;

— en ce qui concerne la France,

toute période reconnue comme telle par la législation
sous laquelle elle a été accomplie ainsi que toute période
reconnue comme assimilée à une période d’assurance ;
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g) «personne assurée» pour l’application du chapitre 3
du Titre III,

— en ce qui concerne le Québec,

la personne qui, immédiatement avant son arrivée en
France, était une personne qui résidait au Québec au
sens de la Loi sur l’assurance maladie du Québec,

— en ce qui concerne la France,

la personne qui, immédiatement avant son arrivée au
Québec, était un assuré ou l’ayant droit d’un assuré d’un
régime de maladie maternité français ou bénéficiait des
prestations en vertu de la couverture maladie universelle ;

h) « prestation » : toute prestation en nature ou en
espèces prévue par la législation de chacune des Parties
y compris tout complément ou majoration applicable en
vertu des législations visées à l’article 2 ;

i) « pension » : toute pension, toute rente ou tout
montant forfaitaire, y compris tout complément ou
majoration applicable en vertu des législations visées à
l’article 2 ;

j) « personnes à charge » : le conjoint et les personnes
à charge selon la législation québécoise ou les ayants
droit selon la législation française ;

k) « résider » : pour l’application du paragraphe 2 de
l’article 12 et des chapitres 3 et 5 du Titre III, demeurer
habituellement sur le territoire d’une Partie avec l’inten-
tion d’y établir ou d’y maintenir son domicile et y avoir
été légalement autorisé ;

l) « séjourner » : être temporairement sur le territoire
d’une Partie sans intention d’y demeurer en permanence ;

et tout terme non défini dans l’Entente a le sens qui
lui est donné dans la législation applicable.

ARTICLE 2
CHAMP D’APPLICATION MATÉRIEL

1. L’Entente s’applique :

A. en ce qui concerne le Québec,

à la législation relative au Régime de rentes, aux
prestations familiales, aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles, au régime d’assurance
maladie, au régime d’assurance hospitalisation, aux autres
services de santé et, lorsque précisé, au régime général
d’assurance médicaments ;

B. en ce qui concerne la France,

a) à la législation fixant l’organisation de la sécurité
sociale ;

b) aux législations des assurances sociales applicables :
— aux salariés des professions non agricoles,
— aux salariés des professions agricoles,

c) à la législation sociale applicable :
— aux non salariés des professions non agricoles, à

l’exception de celles concernant les régimes complémen-
taires d’assurance vieillesse,

— aux non salariés des professions agricoles,

à l’exception des dispositions qui ouvrent aux personnes
travaillant ou résidant hors du territoire français la faculté
d’adhérer aux assurances volontaires les concernant ;

d) à la législation relative à l’assurance volontaire
vieillesse et invalidité continuée ;

e) à la législation sur la prévention et la réparation
des accidents du travail et des maladies professionnelles,
et à la législation sur l’assurance volontaire en matière
d’accidents du travail et de maladies professionnelles ;

f) à la législation relative aux prestations familiales ;

g) aux législations relatives aux régimes divers de
non salariés et assimilés ;

h) aux législations relatives aux régimes spéciaux de
sécurité sociale.

2. L’Entente s’applique aussi à tout acte législatif ou
réglementaire modifiant, complétant ou remplaçant les
législations visées au paragraphe 1.

L’Entente s’applique également à un acte législatif ou
réglementaire d’une Partie qui étend les régimes existants
à de nouvelles catégories de bénéficiaires ou à de
nouvelles prestations ; toutefois, cette Partie a un délai
de trois mois à compter de la publication de cet acte pour
notifier à l’autre Partie que l’Entente ne s’y applique
pas.

L’Entente ne s’applique pas à un acte législatif ou
réglementaire couvrant une branche nouvelle de la sécu-
rité sociale, à moins d’être modifiée à cet effet.
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ARTICLE 3
CHAMP D’APPLICATION PERSONNEL

1. Sauf dispositions contraires prévues par la présente
Entente, celle-ci s’applique :

a) aux personnes, quelle que soit leur nationalité, qui
exercent une activité salariée ou non salariée et qui sont
soumises aux législations visées à l’article 2, ou qui ont
acquis des droits en vertu de ces législations, ainsi qu’à
leurs personnes à charge ;

b) aux fonctionnaires du gouvernement du Québec et
aux fonctionnaires des administrations françaises ainsi
qu’à leurs personnes à charge ;

c) aux autres personnes assurées, quelle que soit leur
nationalité, uniquement pour l’application du chapitre 3
du Titre III ;

d) aux assurés volontaires, quelle que soit leur natio-
nalité, pour les risques vieillesse et accidents du travail
et maladies professionnelles.

2. Elle ne s’applique pas aux catégories de personnes
visées par le Protocole d’Entente entre le gouvernement
du Québec et le gouvernement de la République française
relatif à la protection sociale des élèves et étudiants et
des participants à la coopération, à l’exception des caté-
gories pour lesquelles un renvoi explicite dans ledit
Protocole est fait à la présente Entente.

ARTICLE 4
ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

Les personnes visées au paragraphe 1 de l’article 3 de
la présente Entente bénéficient de l’égalité de traitement
pour l’application des législations visées à l’article 2,
dès lors qu’elles résident légalement sur le territoire de
l’une ou l’autre Partie.

ARTICLE 5
EXPORTATION DES PRESTATIONS

Toute pension de vieillesse, de survivants ou d’invali-
dité, toute prestation de décès ou toute prestation en
espèces ou rente d’accident du travail ou de maladie
professionnelle acquise en vertu de la législation d’une
Partie, avec ou sans application de l’Entente, ne peut
être réduite, modifiée, suspendue, supprimée ni confis-
quée, du seul fait que le bénéficiaire réside ou séjourne
hors du territoire de la Partie où se situe l’institution
débitrice ; cette pension, rente ou prestation demeure
payable au bénéficiaire quel que soit son lieu de séjour
ou de résidence.

TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES A LA LÉGISLATION
APPLICABLE

ARTICLE 6
RÈGLE GÉNÉRALE

Sous réserve des articles 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13, la
personne qui exerce une activité salariée ou non salariée
sur le territoire de l’une des Parties est soumise à la
législation de cette Partie.

ARTICLE 7
PERSONNE EXERÇANT UNE ACTIVITÉ NON
SALARIÉE SUR LE TERRITOIRE D’UNE PARTIE
ET SE RENDANT TEMPORAIREMENT SUR LE
TERRITOIRE DE L’AUTRE

1. La personne qui exerce une activité non salariée
sur le territoire d’une Partie et qui effectue pour son
compte une prestation de services sur le territoire de
l’autre Partie peut demeurer soumise à la législation de
la première Partie à condition que cette activité n’excède
pas une durée d’un an et qu’elle ait un rapport direct
avec celle qu’elle exerce habituellement.

2. La personne qui exerce habituellement une activité
considérée comme non salariée sur le territoire de l’une
des Parties et exerce pour une durée inférieure à 3 mois
la même activité considérée comme salariée sur le terri-
toire de l’autre Partie peut demeurer soumise, pendant
cette période, à la législation de la première Partie.

ARTICLE 8
PERSONNE DÉTACHÉE

1. La personne salariée envoyée par son employeur
sur le territoire de l’autre Partie pour y travailler peut
demeurer soumise à la législation de la Partie où s’exerce
habituellement son activité pour autant que la durée
prévisible du travail à effectuer n’excède pas trente-six
mois et que cette personne ne soit pas envoyée en rempla-
cement d’une autre arrivée au terme de la période de son
détachement.

2. Toutefois, si la durée du travail à accomplir pour le
même employeur se prolonge au-delà de la durée initia-
lement prévue et vient à excéder trente-six mois, la
législation de la première Partie demeure applicable pour
une durée prévue d’un commun accord par les autorités
compétentes des deux Parties ou les organismes qu’elles
ont désignés à cet effet.

3. Une personne salariée qui a été détachée par son
employeur pour les durées prévues aux paragraphes 1
et 2 ne pourra faire l’objet d’un nouveau détachement
qu’après un délai d’un an.
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ARTICLE 9
DOUBLE ACTIVITÉ

1. La personne qui exerce simultanément au cours
d’une même année civile une activité salariée sur le
territoire de l’une des Parties et une activité non salariée
sur le territoire de l’autre Partie, ou qui exerce au cours
d’une même année civile une activité non salariée sur le
territoire des deux Parties, est soumise simultanément
aux législations des deux Parties.

2. Par exception au paragraphe 1, la personne qui
exerce habituellement une activité salariée sur le terri-
toire de l’une des Parties et qui, pour une période infé-
rieure à trois mois, exerce une activité non salariée sur le
territoire de l’autre Partie est exemptée du versement de
contributions ou de cotisations pour cette activité au titre
de la législation de cette autre Partie. Cette exemption de
contributions ou de cotisations exclut la personne de la
protection du régime applicable dans cette dernière
Partie.

ARTICLE 10
PERSONNEL NAVIGANT EMPLOYÉ PAR UN
TRANSPORTEUR AÉRIEN INTERNATIONAL

1. La personne qui travaille sur le territoire de l’une
et l’autre des Parties en qualité de personnel navigant
d’une entreprise effectuant, pour le compte d’autrui ou
pour son propre compte, des transports aériens interna-
tionaux de passagers ou de marchandises, et qui a son
siège social sur le territoire de l’une des Parties, n’est
soumise, en ce qui a trait à ce travail, qu’à la législation
de la Partie sur le territoire de laquelle est situé le siège
social.

2. Toutefois, si la personne est employée par une
succursale ou une représentation permanente que l’entre-
prise possède sur le territoire de la Partie autre que celui
où elle a son siège, elle n’est, en ce qui a trait à ce travail,
soumise qu’à la législation de la Partie sur le territoire
de laquelle cette succursale ou cette représentation
permanente se trouve.

3. Nonobstant les paragraphes 1 et 2, si l’employé
travaille de manière prépondérante sur le territoire de la
Partie où il réside, il n’est, en ce qui a trait à ce travail,
soumis qu’à la législation de cette Partie, même si le
transporteur qui l’emploie n’a ni siège, ni succursale, ni
représentation permanente sur ce territoire.

ARTICLE 11
GENS DE MER

1. La personne qui travaille à bord d’un navire est
soumise à la législation de l’État dont ce navire bat
pavillon.

2. La personne employée au chargement, au décharge-
ment et à la réparation des navires ou dans des services
de surveillance dans un port est soumise à la législation
de la Partie où est situé ce port.

ARTICLE 12
EMPLOIS D’ÉTAT

1. La personne occupant un emploi d’État pour l’une
des Parties et affectée à un travail sur le territoire de
l’autre Partie n’est soumise qu’à la législation de la
première Partie en ce qui a trait à cet emploi.

2. La personne résidant sur le territoire d’une Partie
et y occupant un emploi d’État pour l’autre Partie est
soumise, en ce qui a trait à cet emploi, à la législation de
son lieu de résidence.

ARTICLE 13
DÉROGATION AUX DISPOSITIONS SUR
L’ASSUJETTISSEMENT

Les autorités compétentes des Parties ou les organismes
désignés à cet effet peuvent, d’un commun accord, déroger
aux dispositions des articles 6 à 12, à l’égard d’une
personne ou d’une catégorie de personnes.

TITRE III
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PENSIONS
ET PRESTATIONS

CHAPITRE 1er

PENSIONS DE VIEILLESSE ET DE SURVIVANTS

ARTICLE 14
PENSIONS VISÉES

Le présent chapitre s’applique :

— en ce qui concerne le Québec,

aux rentes de retraite et de survivants, y compris la
prestation de décès, prévues par la Loi sur le régime de
rentes du Québec ;

— en ce qui concerne la France,

aux pensions de vieillesse et de survivants prévues
par les législations visées à l’article 2 paragraphe 1.B.

ARTICLE 15
DEMANDE DE PENSION

La date de réception d’une demande de pension selon
la législation de l’une des Parties est présumée être la
date de réception de la demande selon la législation de
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l’autre Partie sauf si l’intéressé demande expressément
que l’on sursoie à la liquidation des prestations qui sont
acquises en vertu de la législation de l’autre Partie.

ARTICLE 16
TOTALISATION DES PÉRIODES D’ASSURANCE

1. Si la législation d’une Partie subordonne l’acquisi-
tion, le maintien ou le recouvrement du droit aux pensions
en vertu d’un régime qui n’est pas un régime spécial au
sens des paragraphes 2 ou 3, à l’accomplissement de
périodes d’assurance, l’institution compétente de cette
Partie tient compte, dans la mesure nécessaire, des
périodes d’assurance accomplies sous la législation de
l’autre Partie, qu’il s’agisse de périodes accomplies dans
un régime général ou spécial, comme s’il s’agissait de
périodes accomplies sous la législation qu’elle applique,
les périodes qui se superposent étant comptées une seule
fois.

Aux fins d’une telle totalisation, seules sont retenues,
par l’institution québécoise, les périodes accomplies à
compter du 1er janvier 1966.

2. Si la législation de l’une des Parties comporte des
régimes spéciaux qui subordonnent l’octroi de certaines
pensions à la condition que les périodes d’assurance
aient été accomplies dans une profession ou un emploi
déterminé, les périodes accomplies sous la législation de
l’autre Partie ne sont prises en compte, pour l’octroi de
ces pensions, que si elles ont été accomplies dans la
même profession ou le même emploi.

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne sont pas appli-
cables, en ce qui concerne les régimes spéciaux de la
France, aux régimes spéciaux de retraite des fonction-
naires civils et militaires de l’État, des fonctionnaires
territoriaux et hospitaliers et des ouvriers des établisse-
ments industriels de l’État.

4. Si, compte tenu de la totalisation prévue au para-
graphe 2 ou des seules périodes accomplies auprès des
régimes visés au paragraphe 3, l’intéressé ne satisfait
pas aux conditions d’ouverture des droits prévues par le
régime spécial, les périodes d’assurance accomplies
auprès de ce régime spécial sont prises en compte dans
les conditions prévues par la législation de la Partie où
s’applique ledit régime spécial.

ARTICLE 17
DURÉE MINIMALE D’ASSURANCE

1. Si la durée totale des périodes d’assurance accom-
plies sous la législation de l’une des Parties n’atteint pas
une année, l’institution de cette Partie n’est pas tenue
d’avoir recours à la totalisation prévue à l’article 16

pour accorder une pension. Cependant si ces seules
périodes sont suffisantes pour ouvrir le droit à une pension
au titre de cette législation, la pension est alors liquidée
uniquement sur cette base.

2. Les périodes visées au paragraphe 1 peuvent néan-
moins être prises en considération pour l’ouverture et le
calcul des droits à pension au regard de la législation de
l’autre Partie.

ARTICLE 18
CALCUL DE LA PENSION

1. Lorsqu’une personne qui a été soumise successi-
vement ou alternativement à la législation de chacune
des Parties satisfait aux conditions requises pour ouvrir
le droit, pour elle-même, pour les personnes à sa charge
ou pour ses survivants, à une pension en vertu de la
législation de l’une ou l’autre des Parties, l’institution
compétente de cette Partie détermine le montant de la
pension, d’une part, selon les dispositions de la législa-
tion qu’elle applique compte tenu des seules périodes
d’assurance accomplies sous cette législation et, d’autre
part, conformément aux dispositions des paragraphes 2
et 3, la solution la plus avantageuse pour le bénéficiaire
étant retenue.

2. Lorsque la personne ne satisfait pas aux conditions
requises par la législation d’une Partie sans avoir recours
à la totalisation des périodes prévue à l’article 16, ou
pour déterminer la solution la plus avantageuse confor-
mément au paragraphe 1, il est procédé comme suit :

a) l’institution compétente québécoise reconnaît une
année de cotisation si l’institution compétente de la
France atteste qu’une période d’assurance d’au moins
78 jours, 13 semaines, 3 mois ou un trimestre dans une
année civile a été créditée en vertu de la législation
française ;

b) l’institution compétente française considère chaque
année d’assurance attestée par l’institution compétente
du Québec comme équivalente à quatre trimestres,
12 mois, 52 semaines ou 312 jours d’assurance au regard
de la législation qu’elle applique.

3. Compte tenu de la totalisation prévue au paragra-
phe 2, l’institution compétente détermine, d’après sa
propre législation, si l’intéressé réunit les conditions
requises pour avoir droit à une pension au titre de cette
législation.

4. Lorsque le droit est ouvert au regard de la législa-
tion qu’elle applique, compte tenu de la totalisation
ci-dessus,
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a) l’institution compétente québécoise détermine le
montant de la partie de la pension reliée aux gains en le
calculant selon les dispositions de la législation du
Québec et y ajoute le montant de la composante à taux
uniforme multiplié par la fraction qui exprime le rapport
entre les périodes de cotisation au Régime de rentes du
Québec et la période cotisable définie dans la législation
concernant ce régime ;

b) l’institution compétente française détermine la
prestation à laquelle l’assuré pourrait prétendre si toutes
les périodes d’assurance ou assimilées avaient été accom-
plies exclusivement au regard de la législation française,
puis réduit le montant de la prestation au prorata de la
durée des périodes d’assurance et assimilées accomplies
au regard de la législation qu’elle applique, avant la
réalisation du risque, par rapport à la durée totale des
périodes accomplies, au regard des législations des deux
Parties, avant la réalisation du risque. Cette durée totale
est plafonnée à la durée maximale éventuellement requise
par la législation qu’elle applique pour le bénéfice d’une
pension complète.

ARTICLE 19
PRESTATION DE DÉCÈS DU RÉGIME
QUÉBÉCOIS

Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 sont
applicables, par analogie, à la prestation de décès prévue
par le Régime de rentes du Québec.

CHAPITRE 2
PENSIONS D’INVALIDITÉ

ARTICLE 20
PRESTATIONS VISÉES

Le présent chapitre s’applique :

— en ce qui concerne le Québec,

aux rentes d’invalidité ainsi qu’aux rentes d’enfant de
cotisant invalide prévues par la Loi sur le régime de
rentes du Québec ;

— en ce qui concerne la France,

aux pensions d’invalidité prévues par les législations
visées à l’article 2 paragraphe 1.B.

ARTICLE 21
DÉTERMINATION DU DROIT

1. La pension d’invalidité est liquidée conformément
à la législation dont relevait l’intéressé au moment où
est survenue l’invalidité en tenant compte, lorsque la

législation le requiert, des périodes d’assurance accom-
plies sur le territoire de l’autre Partie. Les règles de
conversion applicables aux périodes d’assurance sont
celles retenues au paragraphe 2 de l’article 18.

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7,
lorsqu’un droit est ouvert en vertu de la législation visée
au paragraphe 1, avec ou sans recours à la totalisation
prévue à l’article 16, l’institution compétente pour
l’application de cette législation détermine le montant
de la pension comme si les périodes d’assurance accom-
plies en vertu de la législation de chacune des Parties
avaient été accomplies sous la seule législation qu’elle
applique.

Pour le calcul de la pension :

— lorsque l’institution compétente est celle du
Québec, elle attribue la moyenne des gains admissibles
au cours de la période d’assurance québécoise à chacune
des années de la période d’assurance française à
compter de 1966 ;

— lorsque l’institution compétente est celle de la
France, elle procède à ce calcul sur la base du salaire ou
du revenu annuel moyen correspondant aux périodes
d’assurance accomplies au regard de sa législation.

3. Le service de la pension est assuré par l’institution
compétente, selon les règles de la législation qu’elle
applique.

4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 7,
l’institution qui sert la pension en répartit la charge entre
les institutions des deux Parties au prorata des périodes
d’assurance vieillesse accomplies sous la législation de
chacune des Parties par rapport à l’ensemble des périodes
d’assurance prises en compte, dès lors que l’intéressé ne
reçoit pas de pension de vieillesse au titre de la législa-
tion française.

5. Si la pension est refusée par l’institution qui appli-
que la législation dont relevait l’intéressé au moment où
est survenue l’invalidité, et ce pour toute autre raison de
refus que l’âge, cette institution transmet la demande à
l’institution de l’autre Partie pour étude.

6. Cette dernière institution détermine le droit à
pension compte tenu de la totalisation des périodes
d’assurance, y compris celles accomplies en dernier lieu
sous la législation qui a refusé la pension. Si un droit est
ouvert, cette institution en assure alors le service et en
répartit la charge conformément au paragraphe 4.
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7. Lorsque l’intéressé reçoit une pension de vieillesse
en vertu de la législation française, la répartition de la
charge cesse ou ne peut être appliquée. Si un droit à
pension d’invalidité du Québec est ouvert, avec ou sans
recours à la totalisation, cette pension est calculée ou
révisée, selon le cas, en appliquant les dispositions de
l’article 18, en date de l’invalidité, avec indexation du
montant dans le cas d’une révision.

8. Les dispositions des paragraphes 1 à 7 du présent
article ne sont pas applicables en ce qui concerne les
régimes spéciaux français des fonctionnaires civils et
militaires de l’État, des fonctionnaires territoriaux et
hospitaliers et des ouvriers des établissements indus-
triels de l’État.

ARTICLE 22
SUSPENSION OU CESSATION DE LA PENSION

1. Lorsque la charge d’une pension d’invalidité est
répartie conformément au paragraphe 4 de l’article 21,
sa suspension ou sa cessation, le cas échéant, est notifiée
par l’institution qui en assure le service à l’institution de
l’autre Partie.

2. Si, après suspension de la pension d’invalidité,
l’assuré recouvre son droit, le service de la pension est
repris par l’institution débitrice de la pension initiale-
ment accordée et ce, conformément aux dispositions du
paragraphe 4 de l’article 21.

CHAPITRE 3
PRESTATIONS MALADIE ET MATERNITÉ

ARTICLE 23
DROIT AUX PRESTATIONS EN NATURE

1. Pour l’ouverture, le maintien ou le recouvrement
du droit aux prestations en nature maladie et maternité
en cas de passage de la législation d’une Partie à celle de
l’autre Partie, les périodes d’assurance accomplies sous
la législation de la première Partie sont assimilées à des
périodes d’assurance accomplies sous la législation de
l’autre Partie, pour autant qu’elles ne se superposent
pas.

2. Pour l’application du paragraphe 1, l’expression
« périodes d’assurance » s’entend :

a) s’agissant du Québec, de toute période d’admissi-
bilité à l’assurance maladie ;

b) s’agissant de la France, de toute période d’affilia-
tion

— du fait d’une activité professionnelle, d’une période
assimilée ou d’une période de chômage indemnisé ;

— du fait de la poursuite d’études, de la perception
d’une pension ou d’une rente ouvrant droit aux soins de
santé ;

— ou, subsidiairement, acquise sous condition de
résidence ;

ou de toute période durant laquelle une personne a eu
la qualité de personne à charge.

3. Le bénéfice des prestations dans les conditions
prévues au présent chapitre est accordé uniquement sur
présentation des documents requis, spécifiés par l’arran-
gement administratif.

ARTICLE 24
PASSAGE DE LA LÉGISLATION D’UNE PARTIE
À CELLE DE L’AUTRE PARTIE

1. La personne assurée d’une Partie, autre qu’une
personne visée à l’article 7, 8, 10 paragraphes 1 et 2, 11,
12 paragraphe 1 ou 13, qui quitte le territoire de cette
Partie et séjourne sur le territoire de l’autre Partie pour y
exercer une activité salariée ou non salariée, bénéficie
des prestations en nature aux conditions prévues par la
législation qui s’applique sur le territoire de la dernière
Partie, et compte tenu des dispositions de l’article 23,
durant toute la période de son activité salariée ou non
salariée sur ce territoire, sans égard à la durée prévue de
cette activité.

2. La personne assurée qui quitte le territoire d’une
Partie pour résider sur le territoire de l’autre Partie,
bénéficie des prestations en nature prévues par la légis-
lation qui s’applique sur le territoire de la seconde Partie,
compte tenu des dispositions de l’article 23, à compter
du jour de l’arrivée sur ce territoire, aux autres condi-
tions prévues par cette législation.

3. Les mêmes dispositions s’appliquent aux personnes
à charge qui accompagnent ou rejoignent la personne
assurée visée aux paragraphes 1 et 2, dans la mesure où
elles disposent, avant leur départ, d’un droit aux presta-
tions sur le territoire de la Partie qu’elles quittent.

ARTICLE 25
SÉJOUR DE LA PERSONNE ASSURÉE SUR LE
TERRITOIRE DE LA PARTIE D’ORIGINE

1. La personne assurée en France, de citoyenneté
canadienne qui résidait au Québec avant son départ pour
la France et qui n’a pas acquis la nationalité française ou
la personne assurée au Québec, de nationalité française
qui n’a pas acquis la citoyenneté canadienne, de même
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que ses personnes à charge, bénéficient des prestations
en nature de l’assurance maladie et maternité, si leur état
vient à nécessiter des soins médicaux immédiats, y
compris l’hospitalisation, lors d’un séjour temporaire
effectué respectivement au Québec ou en France.

2. Le service de ces prestations est assuré, selon la
législation qu’elle applique, par l’institution du lieu de
séjour pour le compte de l’institution compétente, sous
réserve que cette dernière ait attesté que le droit aux
prestations en nature est ouvert.

3. Cette attestation, qui vaut autorisation, est valable
pour une durée maximale de trois mois. Toutefois, ce
délai peut être prorogé pour une nouvelle période de
trois mois après avis favorable de l’institution compé-
tente.

ARTICLE 26
TRANSFERT DU LIEU DE SÉJOUR EN COURS DE
TRAITEMENT OU D’INDEMNISATION.

1. La personne assurée au titre d’une activité profes-
sionnelle ou bénéficiaire de prestations de chômage, ou
l’une de ses personnes à charge, admise au bénéfice des
prestations maladie et maternité à la charge de l’institu-
tion compétente française, conserve ce bénéfice lors-
qu’elle séjourne au Québec, à condition d’y avoir été
autorisée par cette institution.

Toute personne assurée résidant au Québec dont l’état
de santé préexistant, y compris la grossesse, nécessite
un suivi médical prévisible, conserve le bénéfice des
prestations maladie et maternité lorsqu’elle séjourne en
France, à condition d’y avoir été autorisée par l’institu-
tion québécoise compétente.

2. Cette autorisation ne peut être refusée que s’il est
établi que le déplacement de l’intéressé est de nature à
compromettre son état de santé ou l’application du
traitement médical ou que ce déplacement est fait dans
le but de recevoir un traitement médical. L’autorisation
est d’une durée maximale de trois mois. Ce délai peut
toutefois être prorogé pour une nouvelle période de trois
mois par l’institution compétente concernée.

Dans l’hypothèse d’une maladie présentant un carac-
tère d’exceptionnelle gravité, l’institution compétente a
la possibilité d’accorder le maintien des prestations
au-delà de la période totale de six mois visée ci-dessus.

3. Le service des prestations est assuré par l’institu-
tion du lieu de séjour pour le compte de l’institution
compétente.

ARTICLE 27
PRESTATIONS EN ESPÈCES PRÉVUES PAR LA
LÉGISLATION FRANÇAISE

1. Pour examiner les droits aux prestations en espèces
au titre des assurances maladie et maternité, l’institution
française compétente tient compte, dans les conditions
prévues au paragraphe 1 de l’article 23, des périodes
d’emploi accomplies au Québec.

2. Dans les cas prévus aux articles 25 et 26, la personne
assurée relevant de la législation française a droit aux
prestations en espèces de l’assurance maladie et mater-
nité. Ces prestations sont servies directement et à sa
charge par l’institution compétente.

ARTICLE 28
PERSONNE VISÉE À L’ARTICLE 7, 8, 12 OU 13

1. La personne assurée visée à l’article 7, 8, 12 para-
graphe 1 ou 13 a droit aux prestations, ainsi que ses
personnes à charge qui l’accompagnent ou la rejoignent,
pendant toute la durée du séjour sur le territoire de la
Partie où elle exerce son activité.

2. Les prestations en nature sont servies, à la demande
de l’intéressé, soit par l’institution du lieu de séjour pour
le compte de l’institution compétente, soit directement
par cette dernière. S’agissant d’un séjour au Québec,
toutes les personnes visées au paragraphe 1 ont égale-
ment droit aux garanties du régime général d’assurance
médicaments, dans les conditions prévues par l’arrange-
ment administratif.

3. Le service des prestations en espèces est assuré
directement et à sa charge par l’institution compétente.

ARTICLE 29
PERSONNES À CHARGE RÉSIDANT SUR LE
TERRITOIRE DE L’AUTRE PARTIE

1. Les personnes à charge d’un assuré, qui résident
ou reviennent résider sur le territoire de la Partie autre
que celui où se trouve cet assuré, ont droit aux presta-
tions en nature maladie et maternité.

2. La détermination des personnes à charge ainsi que
l’étendue, la durée et les modalités du service des pres-
tations résultent des dispositions de la législation qui
s’applique sur le territoire de résidence des personnes à
charge.
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ARTICLE 30
PRESTATIONS AUX TITULAIRES D’UNE
PENSION OU D’UNE RENTE

Les titulaires d’une pension ou d’une rente bénéfi-
cient des prestations en nature de l’assurance maladie et
maternité selon les conditions prévues par la législation
du territoire de la Partie où ils résident, en tenant compte
des dispositions du paragraphe 2 de l’article 24.

CHAPITRE 4
ALLOCATIONS DE DÉCÈS DU RÉGIME
FRANÇAIS

ARTICLE 31
DÉCÈS SURVENU AU QUÉBEC

1. Lorsque la personne soumise à la législation fran-
çaise décède au Québec, le droit aux allocations de décès
est ouvert conformément à la législation française, compte
tenu le cas échéant des dispositions de l’article 16, comme
si le décès était survenu en France.

2. L’institution française compétente est tenue
d’accorder les allocations de décès dues au titre de la
législation qu’elle applique même si le bénéficiaire
réside sur le territoire du Québec.

ARTICLE 32
DÉCÈS SURVENU EN FRANCE

1. Lorsque la personne soumise à la législation française
décède en France et que la condition de durée d’assu-
rance prévue par la législation française n’est pas remplie,
il est fait appel, pour compléter les périodes d’assurance
accomplies en France, aux périodes d’assurance accom-
plies au Québec.

2. Lorsque la personne séjourne ou réside en France
sans être assujettie à la législation française, notamment
dans les situations visées aux articles 25, 26 et 28, le
décès survenu en France est réputé être survenu au
Québec.

CHAPITRE 5
PRESTATIONS EN CAS D’ACCIDENT DU
TRAVAIL OU DE MALADIE PROFESSIONNELLE

ARTICLE 33
PRESTATIONS VISÉES

Le présent chapitre vise toutes les prestations relatives
aux accidents du travail et aux maladies profession-
nelles prévues par la législation de chacune des Parties.

ARTICLE 34
VICTIME ASSUJETTIE À LA LÉGISLATION
DE L’AUTRE PARTIE

1. Le travailleur visé aux articles 7 à 13 qui demeure
soumis à la législation d’une Partie et est victime d’un
accident du travail ou est atteint d’une maladie profes-
sionnelle sur le territoire de l’autre Partie a droit aux
prestations sur le territoire de séjour.

2. Pour l’application du paragraphe 1, l’institution
du lieu de séjour doit communiquer sans délai avec
l’institution d’affiliation afin que cette dernière déter-
mine si l’atteinte ou l’accident est visé par la législation
qu’elle applique.

3. S’il est établi qu’il s’agit d’une atteinte ou d’un
accident visé par la législation d’affiliation, l’institution
d’affiliation délivre un formulaire de prise en charge
pour le service, par l’institution du lieu de séjour, des
prestations en nature découlant de cette atteinte ou de
cet accident, pour le compte de l’institution d’affiliation.
Les prestations en espèces sont servies directement par
l’institution d’affiliation.

ARTICLE 35
TRANSFERT DE RÉSIDENCE TEMPORAIRE OU
DÉFINITIF DURANT LA PÉRIODE D’INCAPACITÉ
TEMPORAIRE

1. Un travailleur victime d’un accident du travail ou
atteint d’une maladie professionnelle sur le territoire de
l’une des Parties et admis au bénéfice des prestations
dues pendant la période d’incapacité temporaire, conserve
le bénéfice desdites prestations lorsqu’il transfère sa
résidence sur le territoire de l’autre Partie, à condition
que, préalablement à son départ, le travailleur ait obtenu
l’autorisation de l’institution québécoise ou française à
laquelle il est affilié.

2. Cette autorisation n’est valable que pour la durée
fixée par cette institution.

3. Si, à l’expiration du délai ainsi fixé, l’état de santé
de la victime le requiert, le délai est prorogé jusqu’à
guérison ou consolidation effective par décision de
l’institution d’affiliation, après avis favorable de son
contrôle médical.

ARTICLE 36
RECHUTE APRÈS TRANSFERT DE RÉSIDENCE

1. Lorsque le travailleur qui a bénéficié de presta-
tions en vertu de la législation d’une Partie subit une
rechute de son accident de travail ou de sa maladie
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professionnelle alors qu’il a transféré sa résidence sur le
territoire de l’autre Partie, il a droit, sur ce territoire, aux
prestations découlant de cette rechute, à condition qu’il
ait obtenu l’accord de l’institution à laquelle il était
affilié à la date de l’accident ou de la première constata-
tion de la maladie.

2. Pour l’application du paragraphe 1 par l’institu-
tion d’affiliation québécoise, le terme « rechute » com-
prend également la récidive et l’aggravation. Les presta-
tions en espèces en cas de maladie professionnelle sont,
le cas échéant, octroyées sous réserve des dispositions
de l’article 43.

ARTICLE 37
PRESTATIONS EN NATURE APRÈS
CONSOLIDATION

Lorsque l’état de santé du travailleur qui a été reconnu
victime d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle, alors qu’il a transféré sa résidence sur
le territoire de l’autre Partie, nécessite des prestations en
nature après consolidation de son état, il bénéficie de ces
prestations après accord de l’institution à laquelle il était
affilié au moment de l’accident ou de la première cons-
tatation médicale de la maladie.

ARTICLE 38
SERVICE DES PRESTATIONS

Dans les cas prévus aux articles 35, 36 et 37 le service
des prestations en nature est assuré par l’institution du
territoire de la nouvelle résidence du travailleur, suivant
les dispositions de la législation applicable sur ce terri-
toire, en ce qui concerne l’étendue et les modalités du
service des prestations. Le service des prestations en
espèces est assuré par l’institution d’affiliation du tra-
vailleur ou, en cas de rechute, par l’institution à laquelle
il était affilié au moment de l’accident ou de la première
constatation médicale de la maladie, conformément à la
législation qu’elle applique.

ARTICLE 39
CHARGE DES PRESTATIONS

1. La charge des prestations en nature servies confor-
mément aux articles 34 et 38 incombe à l’institution
compétente pour l’indemnisation de l’accident du travail
ou de la maladie professionnelle du travailleur.

2. L’Arrangement administratif fixe les modalités
selon lesquelles ces prestations sont remboursées par
l’institution compétente au sens du paragraphe 1 à l’insti-
tution du lieu de résidence ou de séjour du travailleur.

ARTICLE 40
OCTROI DE PRESTATIONS DE GRANDE
IMPORTANCE

Dans les cas prévus aux articles 34 à 37, l’octroi des
prothèses, du grand appareillage et d’autres prestations
en nature d’une grande importance est subordonné, sauf
en cas d’urgence, à l’autorisation de l’institution d’affi-
liation du travailleur ou de l’institution à laquelle il était
affilié au moment de l’accident ou de la première cons-
tatation médicale de la maladie.

ARTICLE 41
APPRÉCIATION DU DEGRÉ D’INCAPACITÉ

Pour apprécier le degré d’incapacité permanente
résultant d’un accident du travail ou d’une maladie
professionnelle au regard de la législation d’une Partie,
les accidents du travail et les maladies professionnelles
survenus antérieurement sous la législation de l’autre
Partie sont pris en considération comme s’ils étaient
survenus sous la législation de la première Partie.

ARTICLE 42
DOUBLE EXPOSITION AU MÊME RISQUE

1. Lorsque la victime d’une maladie professionnelle
a exercé, sur le territoire des deux Parties, un travail
susceptible de provoquer ladite maladie, les droits de la
victime ou de ses survivants sont examinés exclusive-
ment au regard de la législation de la Partie sur le terri-
toire de laquelle le travail en cause a été exercé en
dernier lieu, et sous réserve que l’intéressé remplisse les
conditions prévues par cette législation.

2. Lorsque, dans ladite législation, l’octroi des pres-
tations est subordonné à la condition qu’un travail suscep-
tible de provoquer la maladie ait été exercé pendant une
certaine durée, il est tenu compte, lorsque nécessaire,
des périodes accomplies sous la législation de l’autre
Partie dans l’exercice d’une activité susceptible de pro-
voquer la maladie.

3. Lorsque la législation de l’une des Parties subor-
donne le bénéfice des prestations de maladie profession-
nelle à la condition que la maladie considérée ait été
constatée médicalement pour la première fois sur son
territoire, cette condition est réputée remplie lorsque la
maladie a été constatée pour la première fois sur le
territoire de l’autre Partie.

4. Le service des prestations est assuré par l’institu-
tion compétente selon les règles de la législation qu’elle
applique.
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5. Dans le cas visé au paragraphe 2, la charge des
prestations est supportée par les institutions de chacune
des Parties au prorata de la durée des périodes de travail
assuré susceptible de provoquer ladite maladie accom-
plies sous leur propre législation par rapport à l’ensemble
des périodes de travail assuré durant lesquelles la victime
a exercé une activité similaire sous la législation des
deux Parties.

ARTICLE 43
AGGRAVATION D’UNE MALADIE
PROFESSIONNELLE INDEMNISÉE

En cas d’aggravation d’une maladie professionnelle
indemnisée en vertu de la législation de l’une des Parties,
alors que la victime réside sur le territoire de l’autre
Partie, les règles suivantes sont applicables :

a) si le travailleur n’a pas exercé sous la législation
de la Partie sur le territoire de laquelle il réside un travail
susceptible d’aggraver cette maladie professionnelle,
l’institution de la première Partie prend à sa charge
l’aggravation de la maladie dans les termes de sa propre
législation ;

b) si le travailleur a exercé sous la législation de la
Partie sur le territoire de laquelle il réside un travail
susceptible d’aggraver cette maladie professionnelle,

i. l’institution de la première Partie conserve à sa
charge la prestation due en vertu de sa propre législation
comme si la maladie n’avait subi aucune aggravation ;

ii. l’institution de la Partie sur le territoire de laquelle
le travailleur réside prend à sa charge le supplément de
prestations correspondant à l’aggravation. Le montant
de ce supplément est alors déterminé selon la législation
de cette dernière Partie comme si la maladie s’était
produite sur son propre territoire ; il est égal à la diffé-
rence entre le montant de la prestation due après l’aggra-
vation et le montant de la prestation qui aurait été due
avant l’aggravation.

CHAPITRE 6
DISPOSITIONS COMMUNES À DIFFÉRENTES
PENSIONS OU PRESTATIONS

ARTICLE 44
PRISE EN COMPTE DES PERSONNES À CHARGE

Si d’après la législation de l’une des Parties le montant
de la pension ou de la prestation varie avec le nombre
des personnes à charge, l’institution qui liquide cette
pension ou cette prestation prend en compte également
les personnes à charge qui résident sur le territoire de

l’autre Partie, pour autant que le critère de résidence ne
soit pas essentiel, en vertu de la législation applicable,
pour la détermination du statut de personne à charge.

ARTICLE 45
DÉTERMINATION DU SALAIRE OU REVENU
DE BASE

Lorsque d’après la législation d’une Partie la liquida-
tion des pensions ou prestations s’effectue sur la base du
salaire ou du revenu moyen de tout ou partie de la
période d’assurance, le salaire ou revenu moyen pris en
considération pour le calcul des pensions ou prestations
à la charge des institutions de cette Partie est déterminé
en vertu de la législation de ladite Partie, compte tenu de
la seule période d’assurance accomplie sous cette légis-
lation.

ARTICLE 46
PRISE EN COMPTE DE LA PÉRIODE
D’ASSURANCE

Toute période de cotisation accomplie en vertu de la
législation française antérieurement à la date où le cotisant
a atteint l’âge de 18 ans peut être prise en considération
pour déterminer l’admissibilité d’un requérant à une
pension d’invalidité, de survivant ou à une prestation de
décès en vertu de la législation du Québec. L’application
de cette règle ne peut avoir pour effet de permettre
l’octroi par le Québec d’une pension d’invalidité à moins
que la période cotisable du cotisant ne soit d’au moins
deux années en vertu du Régime de rentes du Québec.
De même, aucune pension de survivant ou prestation de
décès ne peut être octroyée par le Québec à moins que la
période cotisable du cotisant décédé ne soit d’au moins
trois années en vertu du Régime de rentes du Québec.

CHAPITRE 7
PRESTATIONS FAMILIALES

ARTICLE 47
OCTROI DES PRESTATIONS

1. Sous réserve de l’article 48, les personnes relevant
de la présente Entente bénéficient pour leurs enfants à
charge qui les accompagnent sur le territoire de l’une
des Parties des prestations familiales prévues par la
législation de cette Partie dès leur arrivée sur ce territoire.

2. Lorsque les personnes assurées relèvent de la
législation de la Partie autre que celle sur le territoire de
laquelle résident un ou plusieurs de leurs enfants à charge,
les prestations familiales sont servies selon les condi-
tions prévues par la législation du lieu de résidence des
enfants et selon des modalités définies dans l’arrange-
ment administratif.
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ARTICLE 48
PERSONNES VISÉES AUX ARTICLES 7, 8, 12
ET 13

1. Les personnes visées aux articles 7, 8, 12 para-
graphe 1 et 13 ont droit pour les enfants qui les accom-
pagnent sur le territoire d’une Partie aux prestations
familiales énumérées dans l’arrangement administratif
qui sont prévues par la législation à laquelle ces personnes
demeurent soumises.

2. Le service des prestations est assuré directement
par l’institution compétente.

TITRE IV
DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET DIVERSES

ARTICLE 49
ARRANGEMENT ADMINISTRATIF

1. Un Arrangement administratif, arrêté par les auto-
rités compétentes, fixe les modalités d’application de
l’Entente.

2. L’organisme de liaison de chaque Partie est désigné
dans l’Arrangement administratif.

ARTICLE 50
DEMANDE DE PENSION OU DE PRESTATION

1. Pour bénéficier d’une pension ou d’une prestation
en vertu de l’Entente, une personne doit présenter une
demande conformément aux modalités prévues par
l’Arrangement administratif.

2. Dans les cas où des dispositions particulières ne
sont prévues ni par l’Entente ni par l’Arrangement
administratif, une demande de prestation déposée auprès
de l’institution de l’une des Parties est réputée être une
demande de prestation au regard de la législation de
l’autre Partie. Pour l’examen des droits, la date de récep-
tion d’une telle demande est présumée être la date à
laquelle cette demande a été reçue conformément à la
législation de la première Partie.

ARTICLE 51
PAIEMENT DES PRESTATIONS

1. Toute pension ou prestation en espèces due par les
institutions débitrices est versée directement aux bénéfi-
ciaires conformément aux dispositions des législations
de chacune des Parties dans la monnaie de la Partie qui
effectue le paiement, sans aucune déduction pour frais
d’administration ou pour tous autres frais pouvant être
encourus pour le paiement de cette pension ou presta-
tion.

2. Pour l’application du paragraphe 1, lorsqu’il est
nécessaire d’avoir recours à un taux de change, ce taux
de change est celui en vigueur le jour où le paiement est
effectué.

3. Les arrérages de pensions alloués par l’Établisse-
ment national des invalides de la marine sont versés
directement aux bénéficiaires par le consul de France
territorialement compétent.

ARTICLE 52
DÉLAI DE PRÉSENTATION

1. Une requête, une déclaration ou un recours en
matière de sécurité sociale qui doivent, en vertu de la
législation d’une Partie, être présentés dans un délai
déterminé à l’autorité ou à l’institution de cette Partie
sont recevables s’ils sont présentés dans le même délai à
l’autorité ou à l’institution correspondante de l’autre
Partie. Dans ce cas, l’autorité ou l’institution de la
dernière Partie transmet sans délai cette requête, cette
déclaration, ce recours ou cet appel à l’autorité ou à
l’institution de la première Partie.

2. La date à laquelle cette requête, cette déclaration
ou ce recours sont présentés à l’autorité ou à l’institution
d’une Partie est considérée comme la date de présenta-
tion à l’autorité ou à l’institution de l’autre Partie.

ARTICLE 53
EXPERTISES ET CONTRÔLES

1. Lorsque l’institution compétente d’une Partie le
requiert, l’institution correspondante de l’autre Partie
prend les mesures nécessaires pour fournir les expertises
requises concernant une personne qui réside ou séjourne
sur le territoire de la seconde Partie.

2. Les expertises visées au paragraphe 1 ne peuvent
être refusées du seul fait qu’elles ont été effectuées sur
le territoire de l’autre Partie.

3. L’arrangement administratif fixe les modalités
applicables aux contrôles administratifs.

ARTICLE 54
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS
PERSONNELS

1. Dans le présent article, le mot « information » dési-
gne tout renseignement à partir duquel l’identité d’une
personne physique ou morale peut être facilement
établie.
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2. À moins que la divulgation ne soit requise en vertu
de la législation d’une Partie, toute information commu-
niquée par une institution d’une Partie à une institution
de l’autre Partie est confidentielle et est exclusivement
utilisée en vue de l’application de l’Entente.

3. L’accès à un dossier contenant des informations
est soumis à la législation de la Partie sur le territoire de
laquelle se trouve ce dossier.

ARTICLE 55
RESPONSABILITÉ DES AUTORITÉS ET
INSTITUTIONS COMPÉTENTES

Les autorités et les institutions compétentes :

a) se communiquent tout renseignement concernant
les mesures prises, sur le plan interne, pour l’application
de l’Entente ;

b) se fournissent assistance sans frais pour toute ques-
tion relative à l’application de l’Entente ;

c) se transmettent directement toute information
concernant les modifications apportées aux législations
visées à l’article 2, pour autant que ces modifications
soient susceptibles d’affecter l’application de l’Entente ;

d) s’informent des difficultés rencontrées dans l’inter-
prétation ou dans l’application de l’Entente et des arran-
gements complémentaires pris pour son application.

ARTICLE 56
ENTRAIDE ADMINISTRATIVE

Pour l’application tant de la présente Entente que de
la législation de sécurité sociale de l’autre Partie, les
autorités administratives compétentes et les institutions
de sécurité sociale des deux Parties se prêtent leurs bons
offices comme s’il s’agissait de l’application de leur
propre législation.

ARTICLE 57
REMBOURSEMENT ENTRE INSTITUTIONS

1. L’institution compétente d’une Partie est tenue de
rembourser le coût des prestations qui, conformément
aux dispositions des chapitres 3 et 5 du Titre III, sont
servies pour son compte par l’institution compétente de
l’autre Partie ainsi que la quote-part de pensions ou de
prestations qui sont à sa charge et qui sont servies par
l’autre institution compétente.

2. L’institution compétente d’une Partie est tenue de
rembourser à l’institution compétente de l’autre Partie
les coûts afférents à chaque expertise effectuée confor-

mément à l’article 53. Toutefois, la transmission des
renseignements médicaux ou autres déjà en possession
des institutions compétentes fait partie intégrante de
l’assistance administrative et s’effectue sans frais.

3. L’Arrangement administratif fixe les modalités
selon lesquelles s’effectue le remboursement des coûts
mentionnés aux paragraphes 1 et 2.

4. Les Parties déterminent, le cas échéant, dans
l’Arrangement administratif si elles renoncent en tout
ou en partie au remboursement de ces coûts.

ARTICLE 58
COMMISSION MIXTE

1. Une commission mixte, composée des représen-
tants des autorités compétentes de chaque Partie est
chargée de suivre l’application de l’Entente et d’en pro-
poser les éventuelles modifications. Cette commission
mixte se réunit, en tant que de besoin, à la demande de
l’une ou l’autre des Parties, alternativement en France et
au Québec.

2. Les difficultés relatives à l’application ou à l’inter-
prétation de l’Entente sont réglées par la commission
mixte. Dans l’hypothèse où il n’est pas possible d’arriver
à une solution par cette voie, le différend est réglé d’un
commun accord par les deux gouvernements.

TITRE V
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

ARTICLE 59
DISPOSITIONS TRANSITOIRES

1. La présente Entente n’ouvre aucun droit nouveau
pour une période antérieure à la date de son entrée en
vigueur.

2. Toute période d’assurance ou de résidence accom-
plie sous la législation d’une des Parties avant la date
d’entrée en vigueur de la présente Entente est prise en
considération pour la détermination des droits ouverts
conformément aux dispositions de la présente Entente.

3. Toute pension ou prestation qui n’a pas été liquidée
ou a été réduite ou suspendue en raison de la nationalité
de l’intéressé est, à la demande de celui-ci, liquidée ou
rétablie à partir de la date d’entrée en vigueur de la
présente Entente, sous réserve que les droits antérieure-
ment liquidés n’aient pas donné lieu à un règlement en
capital.
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4. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, un
droit est ouvert en vertu de la présente Entente même s’il
se rapporte à un événement antérieur à la date de son
entrée en vigueur.

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 7 de
l’article 21 de la présente Entente, la personne qui, à la
date d’entrée en vigueur de cette Entente, bénéficie d’une
pension d’invalidité à charge partagée servie par le
Québec et d’une pension de vieillesse en vertu de la
législation française, conserve ladite pension d’invali-
dité, tant que ses droits sont ouverts au regard de la
législation du Québec, et la charge en demeure répartie
entre les institutions.

6. La personne qui, au moment de l’entrée en vigueur
de la présente Entente, reçoit une pension de vieillesse
en vertu de la législation française et qui dépose une
demande de pension d’invalidité du Québec après ladite
date d’entrée en vigueur, bénéficie, si son droit à pension
s’ouvre à une date antérieure à celle d’entrée en vigueur
de la présente Entente, d’une pension dans les condi-
tions prévues à l’article 16 de l’Entente du 12 février
1979.

7. Le titulaire d’une prestation de vieillesse, de survie,
d’invalidité ou d’une indemnité de remplacement de
revenu due au titre de la législation québécoise, qui
réside en France à la date d’entrée en vigueur de la
présente Entente et ouvre droit à cette date aux presta-
tions en nature des assurances maladie et maternité en
application des dispositions de l’article 12 de l’Entente
du 12 février 1979, continue, ainsi que ses personnes à
charge, à bénéficier des droits acquis à ce titre, sous
réserve qu’il ne s’ouvre pas ultérieurement un droit du
fait de l’exercice d’une activité professionnelle ou de la
perception d’une pension ou rente à charge du régime
français.

ARTICLE 60
DISPOSITIONS FINALES

1. La présente Entente abroge et remplace l’Entente
en matière de sécurité sociale entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de la République française
signée le 12 février 1979, amendée par l’Avenant n° 1 du
5 septembre 1984 et par l’Avenant n° 2 du 19 décembre
1998, à l’exception de son article 16 pour les cas visés
au paragraphe 6 de l’article 59 de la présente Entente.

2. La présente Entente est conclue pour une durée
indéterminée. Elle pourra être dénoncée par une des
Parties par notification écrite adressée à l’autre Partie.
La dénonciation prendra effet le 1er jour du 12e mois
suivant la date de réception de ladite notification.

3. En cas de dénonciation de la présente Entente, les
dispositions de l’Entente resteront applicables aux droits
acquis, nonobstant les dispositions restrictives que les
régimes intéressés prévoient pour les cas de séjour à
l’étranger d’un assuré. Les Parties prendront des arrange-
ments en ce qui concerne les droits en voie d’acquisition.

4. Chacune des Parties notifiera à l’autre l’accomplis-
sement des procédures internes requises en ce qui la
concerne pour l’entrée en vigueur de la présente Entente
qui prendra effet le premier jour du troisième mois suivant
la date de réception de la dernière notification.

Fait à Paris le 17 décembre 2003, en deux exemplaires,
en langue française.

Pour le gouvernement Pour le gouvernement
du Québec de la République française

_______________________ ____________________
MONIQUE GAGNON-TREMBLAY, PIERRE-ANDRÉ WILTZER,
Vice-première ministre, Ministre délégué à la
ministre des Relations coopération et à la
internationales et ministre Francophonie
responsable de la
Francophonie

ANNEXE 2
(a. 2)

ARRANGEMENT ADMINISTRATIF
D’APPLICATION DE L’ENTENTE ENTRE
LE GOUVERNEMENT DU QUÉBEC ET LE
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE
FRANÇAISE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ
SOCIALE

Conformément à l’article 49 de l’Entente conclue le
17 décembre 2003 entre le gouvernement du Québec et
le gouvernement de la République française en matière
de sécurité sociale, ci-après appelée « l’Entente », les
autorités compétentes représentées par :

Du côté québécois :

— M. Jean D. Ménard, chef du Service des ententes
internationales, ministère des Relations internationales ;

Du côté français :

— Mme Florence Lianos, chef de la Division des
affaires communautaires et internationales, Direction de
la sécurité sociale, ministère des Affaires sociales, du
Travail et de la Solidarité ;
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— M. Louis Ranvier, chargé des questions internatio-
nales de sécurité sociale, Direction Générale de la forêt
et des affaires rurales, ministère de l’Agriculture, de
l’Alimentation, de la Pêche et des Affaires rurales ;

DÉSIREUSES de donner application à l’Entente en vue
de préserver la mobilité des personnes entre le Québec
et la France,

SONT CONVENUES DES DISPOSITIONS SUIVANTES :

TITRE I
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 1er

DÉFINITIONS

Dans le présent Arrangement administratif, les termes
utilisés ont le sens qui leur est attribué dans l’article 1er

de l’Entente.

ARTICLE 2
PRÉCISIONS CONCERNANT L’ÉGALITÉ DE
TRAITEMENT

Pour l’application des chapitres 3 et 5 du Titre III de
l’Entente, eu égard à la législation québécoise, les
travailleurs occupés temporairement au Québec et y
séjournant légalement sans pour autant y résider au sens
de l’article premier de l’Entente bénéficient, sur ce terri-
toire, d’un traitement égal à celui accordé aux personnes
qui y résident, en ce qui a trait au service des prestations,
conformément aux dispositions de l’article 4 de l’Entente.

TITRE II
DISPOSITIONS RELATIVES À LA LÉGISLATION
APPLICABLE

ARTICLE 3
CERTIFICATS D’ASSUJETTISSEMENT

1. Dans les cas visés aux articles 7 à 13 de l’Entente,
les institutions de la Partie dont la législation demeure
applicable, qui sont désignées ci-dessous, établissent,
sur requête de l’employeur ou du travailleur non salarié,
un « certificat d’assujettissement » attestant que le travail-
leur intéressé demeure soumis à cette législation.

Le certificat est délivré :

a) en ce qui concerne la législation québécoise,

par l’organisme de liaison du Québec ;

b) en ce qui concerne la législation française,

par la caisse dont relève le travailleur ou, en ce qui
concerne les salariés du régime général, par la caisse
dans la circonscription de laquelle se trouve l’employeur.

2. Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 8 de
l’Entente et, s’agissant d’une dérogation concernant des
cas individuels, de l’article 13, l’accord préalable à la
délivrance d’un certificat d’assujettissement doit être
demandé :

a) pour le maintien d’affiliation à la législation
québécoise,

par l’organisme de liaison du Québec à l’organisme
de liaison de la France ;

b) pour le maintien d’affiliation à la législation fran-
çaise,

— par l’organisme de liaison de la France, s’agissant
des assurés des régimes autres que celui des gens de
mer ;

— par l’Établissement national des invalides de la
marine, s’agissant des assurés du régime des gens de
mer ;

à l’organisme de liaison du Québec, qui se charge
d’obtenir la décision des institutions québécoises com-
pétentes.

3. La décision prise d’un commun accord par les
deux Parties est communiquée aux organismes d’affilia-
tion intéressés ainsi qu’au travailleur, le cas échéant par
l’intermédiaire de son employeur.

4. Les organismes de liaison peuvent convenir, au
besoin, de procédures communes en vue d’améliorer ou
de préciser la gestion des certificats d’assujettissement.

5. Pour l’application de l’article 13 de l’Entente, la
dérogation à la législation applicable qui porte sur une
catégorie de personnes, doit résulter d’un accord con-
joint entre le ministère chargé de la sécurité sociale,
pour la France et l’organisme de liaison qui se charge
d’obtenir la décision des institutions compétentes, pour
le Québec.

ARTICLE 4
EMPLOIS D’ÉTAT

1. Pour l’application du paragraphe 1 de l’article 12
de l’Entente, sont considérés comme occupant un emploi
d’État :

a) du Québec,
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les personnes employées par le gouvernement du
Québec et régies par la Loi sur la fonction publique ;

b) de la France,

i. les fonctionnaires et militaires et les personnels
assimilés ;

ii. les personnels salariés autres que ceux visés à
l’alinéa i ci-dessus, au service d’une administration
publique française et qui, affectés sur le territoire du
Québec, restent soumis au régime de sécurité sociale
français.

2. Pour l’application du paragraphe 2 de l’article 12
de l’Entente, sont considérés comme occupant un emploi
d’État :

a) du Québec,

les recrutés locaux ;

b) de la France,

les personnels salariés autres que ceux visés au para-
graphe 1b ii ci-dessus, au service du gouvernement
français.

TITRE III
DISPOSITIONS CONCERNANT LES PENSIONS
ET PRESTATIONS

CHAPITRE 1er

PENSIONS DE VIEILLESSE ET DE SURVIVANTS

ARTICLE 5
PRÉSENTATION DE LA DEMANDE

1. Pour l’application du chapitre 1er du Titre III de
l’Entente, une demande de pension selon la législation
d’une Partie est adressée à l’institution compétente de
cette Partie par l’intermédiaire de l’institution compé-
tente ou de l’organisme de liaison de l’autre Partie,
lorsque le demandeur réside sur le territoire de cette
dernière Partie. En cas de résidence sur le territoire d’un
État tiers, la demande est adressée à l’une ou l’autre des
institutions compétentes.

2. En ce qui concerne les demandes de pensions en
vertu de la législation québécoise, la Régie des rentes du
Québec est l’institution compétente pour toute demande
relative à une personne dont les cotisations ont été
versées au Régime de rentes du Québec.

ARTICLE 6
TRAITEMENT DE LA DEMANDE

1. L’institution compétente ou l’organisme de liaison,
par l’intermédiaire duquel la demande de pension est
présentée, transmet cette demande à l’institution compé-
tente de l’autre Partie accompagnée des pièces justifica-
tives requises et d’un formulaire de liaison indiquant les
périodes d’assurance accomplies et les droits ouverts, le
cas échéant, au titre de la législation de la première
Partie.

2. Pour l’application de l’article 16 de l’Entente en
vue de la totalisation des périodes d’assurance, l’institu-
tion compétente d’une Partie demande à celle de l’autre
Partie un relevé indiquant les périodes d’assurance
reconnues en vertu de la législation que cette dernière
applique.

3. Les renseignements relatifs à l’état civil inscrits
sur le formulaire de demande sont certifiés par l’institu-
tion ou l’organisme qui transmet cette demande, ce qui
le dispense de faire parvenir les pièces justificatives.

4. Dès qu’elle a pris une décision en vertu de la
législation qu’elle applique, l’institution compétente la
notifie à la personne requérante et lui indique des voies
et délais de recours prévus par cette législation ; elle en
informe également l’institution ou l’organisme de l’autre
Partie par l’intermédiaire duquel la demande a été
présentée, en utilisant le formulaire de liaison.

CHAPITRE 2
PENSIONS D’INVALIDITÉ

ARTICLE 7
PRÉSENTATION ET TRAITEMENT DE LA
DEMANDE

1. Pour l’application de l’article 21 de l’Entente, la
demande de pension d’invalidité doit être adressée à
l’institution dont relevait l’intéressé au moment où est
survenue l’invalidité, selon les modalités prévues par la
législation que cette institution est chargée d’appliquer.

2. Toutefois, si cette personne réside sur le territoire
de l’autre Partie, elle peut adresser sa demande à l’insti-
tution située sur ce même territoire, selon les modalités
prévues par la législation de cette Partie. Cette institu-
tion fait parvenir la demande, accompagnée des docu-
ments médicaux requis ou d’un rapport médical et d’un
relevé des périodes d’assurance accomplies sous la légis-
lation qu’elle applique, à l’institution dont relevait
l’intéressé au moment où est survenue l’invalidité.
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ARTICLE 8
MONTANT DE LA PENSION D’INVALIDITÉ ET
MODALITÉS DE CALCUL DE LA RÉGIE DES
RENTES DU QUÉBEC

Pour l’application des paragraphes 2 et 6 de l’article 21
de l’Entente, lorsqu’une pension d’invalidité est liquidée
par le Québec, le montant de la pension payable au
cotisant est égal à la somme du montant total de la partie
fixe et du montant de la partie reliée aux gains établi sur
l’ensemble des périodes d’assurance prises en compte.
Le montant de la pension payable aux enfants de ce
cotisant est celui qui est fixé par la législation du Québec.

ARTICLE 9
EXAMEN DE LA DEMANDE PAR L’INSTITUTION
DE L’AUTRE PARTIE ; PRISE EN COMPTE DES
PÉRIODES D’ASSURANCE ACCOMPLIES DANS
L’AUTRE PARTIE POUR LE CALCUL DES
PENSIONS D’INVALIDITÉ ET RÉPARTITION
DE LA CHARGE

1. Dans le cas prévu au paragraphe 5 de l’article 21
de l’Entente, l’institution qui a opposé le refus transmet
la demande à l’institution de l’autre Partie accompagnée
des documents médicaux dont elle dispose ou d’un
rapport médical et du relevé des périodes d’assurance
accomplies sous la législation qu’elle applique.

2. Pour l’application du paragraphe 1 première phrase
de l’article 21 de l’Entente, dans le cas où la législation
qu’applique l’institution à laquelle la demande a été
transmise requiert, pour l’ouverture des droits, un nombre
d’heures d’activité déterminé, un jour d’assurance est
équivalent à 6 heures de travail.

3. Dans tous les cas où l’institution compétente, eu
égard aux dispositions soit du paragraphe 2 soit du
paragraphe 6 de l’article 21 de l’Entente, attribue une
pension d’invalidité, l’institution de l’autre Partie ne
peut pour quelque motif que ce soit refuser que la charge
en soit répartie.

ARTICLE 10
ÉCHANGE D’INFORMATIONS RELATIF AUX
PENSIONS D’INVALIDITÉ

1. Les institutions s’informent mutuellement de l’attri-
bution de pensions d’invalidité liquidées conformément
aux dispositions des paragraphes 1 à 4 ou du paragraphe 6
de l’article 21 de l’Entente, au moyen du formulaire
prévu à cet effet.

2. Pour l’application du paragraphe 7 de l’article 21
de l’Entente :

a) l’institution française compétente informe la Régie
des rentes du Québec de l’octroi d’une pension de
vieillesse à l’égard de la personne bénéficiant d’une
pension d’invalidité à charge partagée, afin qu’il soit
mis fin à la répartition de la charge, à compter de la date
d’ouverture du droit à la pension de vieillesse ;

b) lorsqu’une personne qui a atteint l’âge minimal
requis pour l’octroi d’une pension de vieillesse au titre
de la législation française présente une demande de pension
d’invalidité à la Régie des rentes du Québec, cette
dernière établit le montant de la pension due, le cas
échéant, sans répartition de la charge et invite cette
personne à faire valoir également son droit à une pension
de vieillesse au titre de la législation française ;

c) si toutefois cette personne saisit la Régie des rentes
du Québec du rejet ou du report de sa demande de
pension de vieillesse au titre de la législation française,
la Régie, d’un commun accord avec l’institution française
compétente, révise le montant de la pension d’invalidité
en tenant compte des périodes d’assurance accomplies
sous la législation française et communique à cette dernière
institution le résultat de cette révision, conformément
aux dispositions du paragraphe 1 du présent article.

3. Dans les situations visées aux paragraphes 1 et 2
de l’article 22 de l’Entente, les avis de suspension,
cessation ou reprise du service des prestations sont com-
muniqués avec les états de compte établis pour les
demandes de remboursement.

CHAPITRE 3
PRESTATIONS MALADIE ET MATERNITÉ

ARTICLE 11
DÉTERMINATION DES PERSONNES À CHARGE

1. Pour l’application des paragraphes 1 et 2 de l’arti-
cle 24 de l’Entente, les personnes à charge sont respecti-
vement déterminées conformément à la législation appli-
cable sur le territoire de travail ou de résidence.

2. Pour l’application des articles 25, 26 et 28 de
l’Entente, les personnes à charge sont déterminées con-
formément à la législation qu’applique l’institution qui
a la charge des prestations.

ARTICLE 12
FORMALITÉS RELATIVES À L’OUVERTURE,
AU MAINTIEN OU AU RECOUVREMENT DU
DROIT AUX PRESTATIONS

1. Pour l’application des articles 23 et 24 de l’Entente,
lorsqu’il est nécessaire de recourir à la totalisation des
périodes d’assurance, l’information sur les périodes
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précédemment accomplies est fournie par l’institution
de la Partie à la législation de laquelle la personne a été
soumise antérieurement au moyen d’une « attestation
des périodes d’assurance liées à l’emploi ou à la rési-
dence en matière d’assurance maladie, maternité, décès ».
Cette attestation est délivrée soit à la demande de la
personne intéressée, soit à la demande de la nouvelle
institution compétente.

2. Pour bénéficier des prestations en nature sur le
territoire du Québec, toute personne doit s’inscrire auprès
de la Régie de l’assurance maladie du Québec en utili-
sant le formulaire d’inscription prévu à cette fin et en
présentant, outre les documents correspondant à son
statut d’immigration au Québec et le cas échéant une
preuve de l’établissement de son domicile, l’attestation
mentionnée au paragraphe 1 du présent article. Le droit
aux prestations est établi dès réception de ce formulaire
par la Régie de l’assurance maladie du Québec avec
effet rétroactif à la date d’arrivée de cette personne.

3. Pour bénéficier des prestations en nature sur le
territoire de la France, toute personne doit être inscrite,
dans les conditions prévues par la législation française
compte tenu de sa situation, auprès de l’institution
compétente eu égard à ladite situation, et justifier en tant
que de besoin de son affiliation antérieure à la Régie de
l’assurance maladie du Québec en présentant l’attesta-
tion mentionnée au paragraphe 1 du présent article. Ces
prestations lui sont alors accordées dès le jour de son
arrivée sur ce territoire.

4. Dans le cas où pour l’ouverture du droit aux pres-
tations en espèces prévues par la législation française,
l’institution compétente doit faire appel aux périodes
d’emploi au Québec ainsi que prévu au paragraphe 1 de
l’article 27, la personne assurée doit présenter tout docu-
ment permettant d’attester de la durée effective d’acti-
vité pendant ces périodes d’emploi.

ARTICLE 13
FORMALITÉS EN CAS DE SÉJOUR TEMPORAIRE
SUR LE TERRITOIRE DE LA PARTIE D’ORIGINE

1. Pour l’application du paragraphe 1 de l’article 25
de l’Entente, la personne assurée ou l’une de ses personnes
à charge présente à l’institution du lieu de séjour une
attestation de droits aux prestations en nature de l’assu-
rance maladie et maternité. Cette attestation peut être
établie pour une période maximale de trois mois.

Cette attestation est présentée dans le cas où la per-
sonne assurée ou l’une de ses personnes à charge solli-
cite le service de prestations en nature :

a) au Québec, auprès de la Régie de l’assurance
maladie du Québec afin que cette institution procède à
son inscription ;

b) en France, auprès de la caisse primaire de l’assu-
rance maladie territorialement compétente eu égard au
lieu où les soins sont reçus.

2. Si lors de l’inscription ou de la présentation de la
demande de prestations, une personne n’est pas en posses-
sion du formulaire mentionné au paragraphe 1 du présent
article, elle doit en faire la demande à l’institution dont
elle relève. Lorsque pour un motif grave, cette personne
n’est pas en mesure de faire elle même cette demande,
celle-ci peut être faite par l’intermédiaire de l’institution
du lieu de séjour. Le droit aux prestations est alors établi
avec effet à la date du début des soins.

3. Le délai de trois mois visé au paragraphe 3 de
l’article 25 débute à la date initiale des soins. Si à
l’expiration de ce délai de trois mois, l’état de santé de la
personne prise en charge nécessite, selon l’avis du
médecin traitant, la poursuite du service des prestations
en nature, ce service peut être poursuivi dans la limite
d’un nouveau délai de trois mois pour autant que l’insti-
tution compétente ait donné son avis favorable en renouve-
lant l’attestation mentionnée au paragraphe 1 du présent
article.

ARTICLE 14
FORMALITÉS EN CAS DE TRANSFERT DU LIEU
DE SÉJOUR EN COURS DE TRAITEMENT OU
D’INDEMNISATION

1. Pour l’application du paragraphe 1 de l’article 26
de l’Entente, la personne assurée ou l’une de ses personnes
à charge est tenue de présenter à l’institution du lieu de
séjour une attestation de droit aux prestations en nature
de l’assurance maladie et maternité.

2. Cette attestation est délivrée par l’institution com-
pétente, sur demande de l’intéressé préalablement à son
départ, et comporte obligatoirement l’indication de la
durée du service des prestations dans la limite de la
durée initiale de trois mois. Toutefois, la période initiale
de validité de l’attestation peut être exceptionnellement
supérieure à trois mois si la durée prévisible des presta-
tions le justifie. En cas de maternité, l’attestation déli-
vrée dans les mêmes conditions qu’en cas de maladie,
est valable pour l’octroi des prestations en nature jusqu’à
la fin de la période d’indemnisation au titre de la mater-
nité prévue par la législation que l’institution compé-
tente applique.
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Dans le cas où elle est demandée par une personne
assurée du régime français qui, conformément aux
dispositions du paragraphe 2 de l’article 27 de l’Entente,
a droit à des prestations en espèces, l’attestation est
délivrée après que le médecin-conseil ait donné son
accord au déplacement.

3. Au Québec, cette attestation est présentée à la
Régie de l’assurance maladie du Québec afin que cet
organisme procède à l’inscription de la personne assurée
ou de la personne à charge.

En France, cette attestation est remise auprès de la
caisse primaire d’assurance maladie territorialement com-
pétente eu égard au lieu où sont reçus les soins.

4. Si lors de l’inscription ou de la présentation de la
demande, une personne n’est pas en possession du formu-
laire mentionné au paragraphe 1 du présent article, elle
doit en faire la demande à l’institution dont elle relève.
Lorsque pour un motif grave, cette personne n’est pas en
mesure de faire elle-même cette demande, celle-ci peut
être faite par l’intermédiaire de l’institution du lieu de
séjour. Le droit aux prestations est alors établi avec effet
à la date à laquelle le transfert du lieu de séjour est
intervenu.

5. Si l’état de santé de la personne assurée ou de la
personne à charge nécessite une prolongation des soins
au-delà de la période initialement prévue dans l’attesta-
tion délivrée, l’institution du lieu de séjour, soit de sa
propre initiative, soit à la demande de la personne assurée,
sollicite le renouvellement de l’attestation.

L’institution compétente accorde la prolongation pour
autant que le droit aux prestations soit toujours ouvert au
regard de sa législation dans la limite des 3 mois supplé-
mentaires ou d’un délai plus long en cas de maladie
présentant un caractère d’exceptionnelle gravité. Elle
peut, en tant que de besoin, solliciter de l’institution du
lieu de séjour un contrôle médical dont les résultats lui
sont communiqués.

En cas de refus de la prolongation, les motifs du refus
et les voies de recours dont dispose l’intéressé lui sont
notifiés ainsi qu’à l’institution du lieu de séjour.

ARTICLE 15
FORMALITÉS PRÉALABLES AU SERVICE DES
PRESTATIONS AUX TRAVAILLEURS DÉTACHÉS
ET PERSONNES À CHARGE

1. Pour l’application des paragraphes 1 et 2 de l’arti-
cle 28 de l’Entente, le travailleur qui a choisi de s’adres-
ser à l’institution de la Partie sur le territoire de laquelle
il séjourne, doit présenter à cette institution son « certifi-
cat d’assujettissement ».

2. En France, ce certificat est déposé auprès de la
caisse primaire de l’assurance maladie du lieu de séjour.
La caisse dépositaire du certificat en informe l’orga-
nisme de liaison du Québec en lui retournant la fiche
annexée à ce certificat d’assujettissement qui comporte
son identification et celle du travailleur.

3. Au Québec, ce certificat est présenté à la Régie de
l’assurance maladie du Québec qui procède à l’inscrip-
tion de la personne assurée. Lors de son inscription,
cette personne peut adhérer au régime général d’assu-
rance médicaments, sans verser de prime, si elle fait la
preuve qu’elle n’a accès au Québec à aucun régime
d’assurance collectif prévoyant le remboursement des
frais relatifs aux médicaments.

4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 s’appli-
quent par analogie aux personnes à charge du travailleur.

ARTICLE 16
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT
LES ASSURÉS DU RÉGIME FRANÇAIS POUR LES
PRESTATIONS EN ESPÈCES ET LE CONTRÔLE
MÉDICAL EN CAS D’ARRÊT DE TRAVAIL

1. Pour bénéficier des prestations en espèces de
l’assurance maladie et maternité, prévues par la législa-
tion française, la personne assurée visée aux articles 25
et 28 de l’Entente doit adresser à l’institution française
compétente, dans un délai de trois jours après le début
de l’incapacité de travail, sauf cas de force majeure, un
avis d’arrêt de travail ou un certificat d’incapacité de
travail délivré par le médecin traitant.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article
sont applicables en cas de prolongation d’un arrêt de
travail de la personne visée aux articles 25, 26 ou 28 de
l’Entente. L’institution compétente examine les droits
de l’intéressé et lui notifie directement sa décision en lui
indiquant les voies et délais de recours dont il dispose.

3. L’institution compétente avisée d’un arrêt de travail
peut, à tout moment, et plus particulièrement en cas de
prolongation d’un arrêt de travail antérieur, solliciter de
la Régie de l’assurance maladie du Québec un contrôle
médical dont les résultats lui seront communiqués dans
les meilleurs délais.

ARTICLE 17
FORMALITÉS INCOMBANT AUX PERSONNES
À CHARGE RÉSIDANT SUR LE TERRITOIRE DE
L’AUTRE PARTIE

Les personnes visées à l’article 29 de l’Entente béné-
ficient des prestations servies par l’institution du lieu de
résidence dans les conditions suivantes.
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Dans le cas d’une personne à charge qui revient résider
au Québec, les dispositions des paragraphes 1 et 2 de
l’article 12 du présent arrangement sont applicables par
analogie.

La personne à charge qui réside ou revient résider en
France, doit se faire inscrire à la caisse primaire de
l’assurance maladie de son lieu de résidence en présentant
un formulaire délivré par la Régie de l’assurance maladie
du Québec et attestant du statut d’assurée de la personne
ouvrant droit aux prestations. Ce formulaire est délivré à
la demande de l’assuré ou de la caisse primaire d’assu-
rance maladie et est valable pour une période maximale
de douze mois, dont le point de départ ne peut précéder
la date de début de couverture de cette personne assurée,
en vertu de la législation québécoise.

ARTICLE 18
FORMALITÉS INCOMBANT AUX TITULAIRES
D’UNE PENSION OU D’UNE RENTE

Pour l’application de l’article 30 de l’Entente, les
dispositions des paragraphes 1 à 3 de l’article 12 du
présent arrangement sont applicables par analogie.

CHAPITRE 4
NÉANT

CHAPITRE 5
PRESTATIONS EN CAS D’ACCIDENT DU
TRAVAIL OU DE MALADIE PROFESSIONNELLE

ARTICLE 19
DÉTERMINATION DES INSTITUTIONS

Pour l’application des articles 34 à 43 de l’Entente :

a) les institutions d’affiliation, en matière de législa-
tion québécoise ou française, sont respectivement la
Commission de la santé et de la sécurité du travail,
ci-après nommée la « CSST », et la caisse de sécurité
sociale dont relève le travailleur ;

b) l’institution du lieu de séjour ou de résidence est,
au Québec, la Commission de la santé et de la sécurité
du travail et en France, la caisse du lieu de séjour ou de
résidence du travailleur.

ARTICLE 20
DEMANDE DE PRESTATIONS EN VERTU DE LA
LÉGISLATION DE L’AUTRE PARTIE

1. Pour l’application de l’article 34 de l’Entente :

a) si l’atteinte ou l’accident survient en France,

l’institution du lieu de séjour adresse à l’institution
d’affiliation une demande de prise en charge accompa-
gnée d’une attestation médicale et d’une déclaration
décrivant l’endroit et les circonstances entourant la
survenance de la lésion professionnelle, signée par le
travailleur ou par son représentant ;

b) si l’atteinte ou l’accident survient au Québec,

la CSST, lorsqu’elle est saisie d’une demande en faveur
d’un travailleur relevant de la législation française, la
transmet à l’institution d’affiliation, selon les modalités
fixées à l’alinéa a du présent paragraphe.

2. L’institution d’affiliation qui reçoit une demande
de prestations communique sans tarder sa décision à
l’institution du lieu de séjour, sur la base des renseigne-
ments fournis par cette dernière, à l’aide du formulaire
prévu à cet effet. En cas de décision négative, les presta-
tions sont servies, conformément aux dispositions géné-
rales applicables aux personnes visées à l’article 28 de
l’Entente.

3. Pour l’ouverture du droit aux prestations en espèces,
le travailleur détaché ou le travailleur autonome assuré
volontairement, adresse sa demande directement à l’insti-
tution d’affiliation conformément aux dispositions de la
législation que cette dernière applique.

4. Lorsque le travailleur demande à bénéficier d’une
prolongation du service des prestations au-delà de la
durée prévue sur le formulaire, il adresse sa requête,
accompagnée des pièces médicales justificatives, à l’insti-
tution d’affiliation, soit directement, soit par l’entremise
de l’institution du lieu de séjour.

5. Si les pièces médicales fournies sont insuffisantes
pour permettre à l’institution d’affiliation de prendre
une décision, cette institution demande alors à l’institu-
tion du lieu de séjour de faire procéder par son contrôle
médical à l’examen de l’intéressé, en spécifiant la nature
des renseignements additionnels requis.

6. L’institution d’affiliation communique sa décision
au travailleur, à l’aide d’un formulaire précisant la durée
de prolongation du service et la nature des prestations
consenties ou, le cas échéant, le motif de refus et les
voies et délais de recours dont dispose ce travailleur

ARTICLE 21
MAINTIEN DES PRESTATIONS SUR LE
TERRITOIRE DE SÉJOUR OU DE NOUVELLE
RÉSIDENCE

1. Le travailleur visé à l’article 35 de l’Entente, est
tenu de présenter à l’institution du lieu de séjour ou de
nouvelle résidence, un formulaire attestant que l’institu-
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tion d’affiliation l’autorise à conserver le bénéfice des
prestations en nature après son transfert de résidence.

2. Lorsque, pour un motif grave, le formulaire visé
au paragraphe 1 n’a pu être établi antérieurement au
transfert de résidence du travailleur, l’institution
d’affiliation peut, sur demande de ce travailleur ou de
l’institution du lieu de séjour ou de nouvelle résidence,
délivrer ce formulaire postérieurement au transfert de
résidence.

3. Lorsque le travailleur demande à bénéficier d’une
prolongation du service des prestations au-delà de la
durée prévue, les dispositions des paragraphes 4, 5 et 6
de l’article 20 sont applicables.

ARTICLE 22
RECHUTE APRÈS TRANSFERT DE RÉSIDENCE

1. Pour bénéficier des prestations en cas de rechute
ou d’aggravation, le travailleur visé à l’article 36 ou 37
de l’Entente en fait la demande à l’institution du lieu de
sa nouvelle résidence, accompagnée des pièces médi-
cales nécessaires, en précisant qu’il a déjà reçu des
prestations de l’institution de l’autre Partie à la suite
d’un accident du travail ou d’une maladie professionnelle

2. L’institution du lieu de séjour transmet cette demande,
ainsi que les pièces médicales qui l’accompagnent, à
l’institution qui a reconnu l’accident du travail pour
décision. Cette dernière procède alors conformément
aux dispositions des paragraphes 5 et 6 de l’article 20 du
présent Arrangement.

3. Une demande adressée directement à l’institution
qui a reconnu l’accident du travail est recevable.

ARTICLE 23
OCTROI DE PRESTATIONS EN NATURE DE
GRANDE IMPORTANCE

1. Pour l’application de l’article 40 de l’Entente, lorsque
l’institution du lieu de séjour ou de résidence prévoit
l’octroi de prothèses, de grand appareillage ou d’autres
prestations en nature de grande importance, elle demande
à l’institution d’affiliation de lui transmettre sa décision
concernant un tel octroi, sur le formulaire qui sera transmis
au travailleur. Si toutefois ces prestations ont déjà été
accordées en raison d’une urgence, l’institution du lieu
de séjour ou de résidence en avise l’institution d’affilia-
tion et l’accusé de réception de cet avis tient alors lieu
d’autorisation rétroactive.

2. Les prestations sont servies dans les conditions et
selon les formes prescrites par la législation de l’institu-
tion du lieu de séjour, sauf avis contraire de l’institution
d’affiliation.

ARTICLE 24
APPRÉCIATION DU DEGRÉ D’INCAPACITÉ

Pour l’application de l’article 41 de l’Entente, le
travailleur et l’institution à laquelle il était affilié anté-
rieurement doivent fournir à l’institution qui traite la
demande, à la requête de cette dernière et dans la mesure
où ils sont nécessaires au traitement de cette demande,
les renseignements relatifs aux accidents du travail ou
aux maladies professionnelles survenus ou constatés sous
la législation d’affiliation antérieure.

ARTICLE 25
DOUBLE EXPOSITION AU MÊME RISQUE

1. Lorsque l’institution compétente de la Partie sur le
territoire de laquelle la victime a exercé en dernier lieu
un travail susceptible de provoquer la maladie profes-
sionnelle constate que la victime ou ses personnes à
charge ne satisfont pas aux conditions de sa législation,
compte tenu des dispositions des paragraphes 2 et 3 de
l’article 42 de l’Entente, ladite institution :

a) transmet sans délai à l’institution de l’autre Partie
la décision et les pièces qui l’accompagnent ainsi qu’une
copie de l’avis visé ci-dessous ;

b) avise simultanément le travailleur de sa décision
de rejet dans laquelle elle indique notamment les condi-
tions qui font défaut pour bénéficier des prestations, les
voies et délais de recours prévus par la loi et la transmis-
sion de la déclaration à l’institution de l’autre Partie.

2. En cas d’introduction d’un recours contre la déci-
sion de rejet de l’institution de la Partie sur le territoire
de laquelle la victime a exercé en dernier lieu le travail
susceptible de provoquer la maladie professionnelle
considérée, cette institution est tenue d’en informer
l’institution de l’autre Partie et de lui faire connaître
ultérieurement toute décision définitive rendue.

ARTICLE 26
AVIS EN CAS DE CHARGE PARTAGÉE

Pour l’application du paragraphe 5 de l’article 42 de
l’Entente, l’institution qui assure le service des presta-
tions fait parvenir à l’organisme de liaison de l’autre
Partie un avis initial dans lequel elle indique le montant
des prestations servies au travailleur ou à ses personnes
à charge, la période de travail susceptible de provoquer
la maladie professionnelle accomplie sur le territoire de
chacune des Parties et le montant de la quote-part incom-
bant à chacune des institutions compétentes.
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ARTICLE 27
AGGRAVATION D’UNE MALADIE
PROFESSIONNELLE INDEMNISÉE

1. Pour l’application de l’article 43 de l’Entente, le
travailleur est tenu de fournir à l’institution compétente
du lieu de sa nouvelle résidence les renseignements
nécessaires relatifs aux prestations antérieurement reçues
en raison de la maladie professionnelle en cause. Si
ladite institution l’estime nécessaire, elle peut s’adresser
à l’institution qui a servi ces prestations à ce travailleur
afin d’obtenir toute précision à leur sujet.

2. Dans le cas envisagé à l’alinéa a de l’article 43 de
l’Entente, une copie de la décision de refus notifié au
travailleur par l’institution du lieu de sa nouvelle
résidence est adressée à l’institution compétente de l’autre
Partie. Ces institutions s’échangent tous renseignements
utiles à la détermination de l’état de santé du travailleur.

3. Dans le cas envisagé à l’alinéa b de l’article 43 de
l’Entente, l’institution qui assume la charge du montant
du supplément en avise l’institution de l’autre Partie.

CHAPITRE 6
NÉANT

CHAPITRE 7
PRESTATIONS FAMILIALES

ARTICLE 28
PRESTATIONS FAMILIALES AU TITRE DE
CHACUNE DES LÉGISLATIONS

L’expression « prestations familiales » désigne :

a) s’agissant de la législation québécoise, toutes les
prestations définies dans la Loi sur les prestations fami-
liales ;

b) s’agissant de la législation française, les alloca-
tions familiales et l’allocation pour jeune enfant dans sa
partie versée jusqu’aux trois mois de l’enfant.

ARTICLE 29
DEMANDE DE PRESTATIONS FAMILIALES

Pour l’application de l’article 47 de l’Entente, les
prestations familiales sont payables à l’égard des enfants
à charge, dès le premier jour du mois suivant l’arrivée de
ces derniers sur le nouveau territoire de séjour ou de
résidence pour autant que :

a) s’agissant du Québec, la demande en soit faite à la
Régie des rentes du Québec, conformément aux disposi-
tions de la législation en vigueur sur ce territoire ;

b) s’agissant de la France, l’ouvrant-droit et les enfants
justifient de la régularité de leur séjour et que la demande
de prestations soit faite à la caisse d’allocations familiales
de leur lieu de séjour ou de résidence.

ARTICLE 30
AVIS AUX INSTITUTIONS COMPÉTENTES

Les personnes visées à l’article 48 de l’Entente, se
rendant du Québec en France, doivent, pour obtenir les
prestations familiales québécoises, fournir à la Régie
des rentes du Québec le certificat dont il est fait mention
à l’article 3 du présent Arrangement. Les personnes se
rendant de France au Québec doivent en informer leur
caisse d’allocations familiales.

TITRE IV
DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET DIVERSES

ARTICLE 31
ORGANISMES DE LIAISON

Conformément aux dispositions du paragraphe 2 de
l’article 49 de l’Entente, les organismes de liaison désignés
par chaque Partie sont :

a) pour le Québec,

le Bureau des ententes de sécurité sociale de la Régie
des rentes du Québec ou tout autre organisme que l’auto-
rité compétente du Québec pourra subséquemment dési-
gner ;

b) pour la France,

le Centre des liaisons européennes et internationales
de sécurité sociale.

ARTICLE 32
DATE DE RÉCEPTION D’UNE DEMANDE

La date de réception d’une demande de pension, de
prestation ou d’allocation par l’institution compétente
ou l’organisme de liaison d’une Partie vaut date de
réception par l’institution compétente de l’autre Partie
même si aucune pension, prestation ni allocation n’est
payable en vertu de la législation de la première Partie.

ARTICLE 33
EXPERTISES ET CONTRÔLES

1. L’institution compétente d’une Partie qui verse
une pension ou une prestation à une personne qui réside
ou séjourne sur le territoire de l’autre Partie peut faire
examiner cette personne par un médecin de son choix et
selon les conditions prévues par sa propre législation.
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2. Lorsqu’à la suite d’une demande de contrôle de
l’institution qui verse la pension d’invalidité, il est cons-
taté que le bénéficiaire a repris le travail sur le territoire
de l’autre Partie, un rapport est adressé à ladite institu-
tion, par l’institution du lieu de résidence du bénéfi-
ciaire.

ARTICLE 34
REMBOURSEMENT ENTRE INSTITUTIONS

1. Les prestations en nature servies en application
des articles 25, 26 et 28 de l’Entente sont remboursées
sur la base des dépenses effectuées par l’institution du
lieu de séjour, telles que décrites sur les relevés indivi-
duels qu’elle présente et pouvant comprendre, s’agis-
sant du Québec, une majoration établie en pourcentage
du montant des consultations et examens médicaux hors
hospitalisation facturés à l’acte pour prendre en compte
ceux qui ne font pas l’objet d’une telle facturation. Le
taux est fixé à 15 % et peut évoluer par accord entre les
autorités compétentes ou les organismes désignés à cet
effet, sur la base de la justification de l’évolution du
financement des actes médicaux au Québec. Le montant
des dépenses d’hospitalisation est établi sur la base des
prix de journée.

2. Les prestations en nature servies en application de
l’article 39 de l’Entente sont remboursées sur la base des
dépenses effectuées par l’institution du lieu de séjour
telles que décrites sur les relevés individuels qu’elle
présente.

3. Les relevés de dépenses établis par les institutions
françaises sont centralisés par l’organisme de liaison
français et adressés semestriellement, accompagnés d’un
bordereau récapitulatif dont un double est adressé à
l’organisme de liaison du Québec, s’agissant des dépenses
en matière de soins de santé, à la Régie de l’assurance
maladie du Québec et s’agissant des dépenses en matière
d’accident du travail à la Commission de la santé et de la
sécurité du travail. Ces deux organismes adressent
semestriellement, accompagné d’un bordereau récapitu-
latif, les relevés de dépenses établis au Québec à l’orga-
nisme de liaison français.

4. Pour l’application du paragraphe 4 de l’article 21
et du paragraphe 5 de l’article 42 de l’Entente, à la fin de
chaque année civile, l’institution qui a servi les pensions
et prestations adresse à l’organisme de liaison de la
première Partie un état des pensions et prestations
servies en indiquant le montant versé et la part qui
incombe à l’institution de l’autre Partie. L’organisme de
liaison de la première Partie présente cette facturation à
l’autre Partie.

5. Pour l’application de l’article 53 de l’Entente, à la
fin de chaque année civile, l’institution compétente de
chaque Partie, qui a effectué des contrôles ou expertises,
adresse à l’organisme de liaison les relevés individuels
des frais encourus. L’organisme de liaison de cette
Partie présente ces relevés à l’organisme de liaison de
l’autre Partie en vue de leur remboursement.

6. Chacune des institutions débitrices paie les sommes
dues à l’autre dans le semestre suivant la date de récep-
tion des demandes de remboursement, adressées confor-
mément aux dispositions des paragraphes 3, 4 et 5 du
présent article.

ARTICLE 35
CONTESTATION DE REMBOURSEMENT

1. Lorsqu’à la suite d’une vérification de relevés ou
d’état des dépenses à rembourser visés à l’article 34 du
présent arrangement, une Partie conteste certains
montants, elle effectue, sans retard, le remboursement
des seuls montants sur lesquels elle est d’accord, en
joignant pour les autres montants un avis qui expose les
motifs de sa contestation.

2. La Partie qui reçoit une contestation l’examine et
fait part à l’autre de ses constatations dans les plus brefs
délais. S’il s’avère que la contestation n’est pas justifiée,
la créance est réintroduite avec des pièces justificatives.
Le règlement intervient lors de la présentation de l’état
de compte suivant.

ARTICLE 36
RÉPÉTITION DE L’INDU

Dans le cas de versement indu de pension ou de
prestation à charge partagée, il incombe à l’institution
qui en a assuré le service de poursuivre la répétition de
l’indu, dont le montant sera réparti entre les institutions
des deux Parties au prorata établi pour le paiement de la
pension ou de la prestation en cause. S’il s’avère que ce
montant ne peut être récupéré, la perte en est imputée
aux deux institutions selon la même règle.

ARTICLE 37
FORMULAIRES

Les formulaires ou autres documents nécessaires à la
mise en œuvre de la procédure prévue par l’Arrange-
ment administratif sont établis d’un commun accord par
les institutions compétentes et les organismes responsa-
bles de l’application de l’Entente pour chacune des
Parties. Ils sont annexés à un Arrangement administratif
complémentaire.
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ARTICLE 38
DONNÉES STATISTIQUES

Les organismes de liaison de chacune des Parties
s’échangent les données statistiques concernant les
versements de pensions faits, au cours de chaque année
civile, aux bénéficiaires résidant sur le territoire de l’autre
Partie. Ces données précisent le nombre de bénéficiaires
et le montant des pensions, par catégorie.

TITRE V
DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 39

Le présent Arrangement abroge et remplace l’Arran-
gement administratif général relatif aux modalités
d’application de l’Entente entre le gouvernement du
Québec et le gouvernement de la République française
en matière de sécurité sociale, conclue le 12 février
1979, l’Arrangement du 15 mai 1987 portant première
modification ainsi que les Arrangements du 21 décembre
1998 portant respectivement deuxième et troisième
modifications à cet Arrangement administratif général.

Il entre en vigueur à la même date que l’Entente
signée le 17 décembre 2003.

Fait à Québec, le 17 décembre 2003, et à Paris, le
30 décembre 2003, en deux exemplaires.

Pour l’autorité compétente Pour l’autorité compétente
du Québec de la République française

_______________________ _______________________
M. JEAN D. MÉNARD, MME FLORENCE LIANOS,
Chef du Service Chef de la Division des
des ententes internationales Affaires communautaires
Ministère des Relations et internationales
internationales Ministère des Affaires

sociales du Travail et
de la Solidarité

_______________________
M. LOUIS RANVIER,
Chargé des question
internationales de
sécurité sociale
Ministère de l’Agriculture,
de l’Alimentation,
de la Pêche et
de Affaires rurales
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Gouvernement du Québec

Décret 741-2006, 16 août 2006
Loi sur le ministère de la Santé et des Services sociaux
(L.R.Q., c. M-19.2)

Protocole d’entente entre le gouvernement du Québec
et le gouvernement de la République française
relatif à la protection sociale des élèves et étudiants
et des participants à la coopération
— Ratification de l’Avenant et édiction du
Règlement sur la mise en œuvre

CONCERNANT la ratification de l’Avenant au Proto-
cole d’entente entre le gouvernement du Québec et le
gouvernement de la République française relatif à la
protection sociale des élèves et étudiants et des partici-
pants à la coopération du 19 décembre 1998, signé à
Paris le 17 décembre 2003, et l’édiction du Règle-
ment sur la mise en œuvre de cet avenant

ATTENDU QUE le décret numéro 1318-2003 du
10 décembre 2003 a autorisé la ministre des Relations
internationales et ministre responsable de la Franco-
phonie à signer seule l’Avenant au Protocole d’entente
entre le gouvernement du Québec et le gouvernement de
la République française relatif à la protection sociale des
élèves et étudiants et des participants à la coopération du
19 décembre 1998 ;

ATTENDU QUE cet avenant a été signé à Paris le
17 décembre 2003 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le
ministère de la Santé et des Services sociaux (L.R.Q.,
c. M-19.2), le ministre peut, conformément à la loi,
conclure des ententes avec tout gouvernement, l’un de
ses ministères, une organisation internationale ou un
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation
pour permettre, sur une base de réciprocité, à une
personne de bénéficier, à compter du moment prévu
dans ces ententes et aux conditions qui y sont fixées, de
la totalité ou partie des services de santé et des services
sociaux prévus dans les lois qu’il applique ou dans
celles d’un État étranger visées par ces ententes ;

ATTENDU QUE, en vertu du troisième alinéa de cet
article, pour donner effet à de telles ententes, le gouver-
nement peut, par règlement, déterminer la manière selon
laquelle doit s’appliquer, à tout cas visé par ces ententes,
une loi dont l’application relève de la compétence du
ministre et y adapter les dispositions de cette loi ;
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